
Le dépassement d'horaires dans le cadre d'un horaire mobile
donne-t-il droit à des heures supplémentaires ?

Réponse courte

Le dépassement d'horaires dans le cadre d'un horaire mobile ne donne pas automatiquement droit à des heures

supplémentaires. Les heures effectuées au-delà de l'horaire normal peuvent être compensées par un report sur une

période de référence (généralement un mois), sans ouvrir droit à la majoration prévue pour les heures

supplémentaires.

Ce n'est qu'à l'issue de la période de référence, si le solde positif d'heures excède la durée normale du travail, que

ces heures sont considérées comme supplémentaires et doivent être rémunérées avec la majoration légale de 40 %.

Les heures accomplies en dehors des plages fixes et mobiles, sans autorisation préalable, ne sont pas prises en

compte comme heures supplémentaires.

Définition

L'horaire mobile, tel que défini par la législation luxembourgeoise, est un système d'organisation du temps de

travail permettant au salarié de déterminer, dans certaines limites fixées par l'employeur, le début et la fin de sa

journée de travail. Ce dispositif repose sur la distinction entre plages fixes, durant lesquelles la présence du

salarié est obligatoire, et plages mobiles, durant lesquelles il peut adapter ses horaires. Le temps de travail

hebdomadaire contractuel demeure la référence, généralement fixé à 40 heures pour un temps plein.

Conditions d’exercice

L'instauration d'un horaire mobile requiert un accord écrit entre l'employeur et la délégation du personnel ou, à défaut,

avec les salariés concernés. Les modalités d'application, notamment la durée des plages fixes et mobiles, ainsi que

les règles de report des heures excédentaires ou déficitaires, doivent être précisées dans cet accord. Le système de

pointage ou d'enregistrement du temps de travail est obligatoire afin de garantir la transparence et la traçabilité des

horaires effectués.

Modalités pratiques

Dans le cadre d'un horaire mobile, le dépassement ponctuel de la durée journalière ou hebdomadaire de travail ne

constitue pas automatiquement des heures supplémentaires au sens de l'article L.211-23 du Code du travail. Les

heures effectuées au-delà de l'horaire normal peuvent être compensées par un report sur une période de référence,

généralement fixée à un mois, sans ouvrir droit à la majoration prévue pour les heures supplémentaires. Ce n'est qu'à

l'issue de la période de référence, si le solde positif d'heures excède la durée normale du travail, que ces heures sont
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considérées comme supplémentaires et doivent être rémunérées avec la majoration légale de 40 %. Les heures

accomplies en dehors des plages fixes et mobiles, sans autorisation préalable, ne sont pas prises en compte comme

heures supplémentaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément les règles de gestion des dépassements horaires dans le règlement

interne ou dans l'accord d'horaire mobile, notamment en ce qui concerne le report, la compensation et la validation

des heures excédentaires. Les responsables RH doivent veiller à un suivi rigoureux des temps de travail via un

système fiable d'enregistrement. Toute demande de prestation au-delà des plages définies doit faire l'objet d'une

autorisation expresse de l'employeur pour être reconnue comme heure supplémentaire. Il convient également

d'informer régulièrement les salariés sur le solde de leurs heures afin d'éviter tout litige relatif à la rémunération des

heures excédentaires.

Cadre juridique

Le régime de l'horaire mobile est encadré par les articles L.211-5, L.211-6 et L.211-23 à L.211-27 du Code du travail

luxembourgeois. La circulaire ITM n° 16/1 précise les modalités d'application et de contrôle des horaires mobiles. La

jurisprudence nationale rappelle que la qualification d'heures supplémentaires dépend du dépassement de la durée

normale de travail à l'issue de la période de référence, et non du simple dépassement journalier ou hebdomadaire

dans le cadre d'un horaire mobile. L'employeur doit respecter les obligations relatives à l'enregistrement du temps de

travail et à la consultation de la délégation du personnel.

Veillez à ce que l'accord d'horaire mobile précise explicitement les modalités de compensation et de paiement des heures

excédentaires afin de prévenir tout risque de contestation ultérieure par les salariés ou l'Inspection du travail et des mines.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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